
 

VŒU  

Vœu relatif à la tragédie d’Alep et de la Syrie 

 

 

LE CONSEIL, 

 

Présenté par le groupe Europe Ecologie Les Verts au nom de la majorité municipale 

ADOPTE le vœu suivant : 
par 38 voix pour et 6 abstentions 

 

La guerre qui ravage la Syrie provoque comme de coutume, hélas, un grand nombre de 

victimes parmi les populations civiles : ce sont plus de 90 000 femmes, hommes et enfants qui 

ont été tués depuis le début du conflit en mars 2011. 

Cet épouvantable et interminable drame connaît une nouvelle étape sanglante ces derniers 

jours avec la prise d’Alep.  

Considérant que la ville d’Alep incarne la tragédie syrienne : des milliers de civils sont pris 

au piège dans ses quartiers insurgés, cibles de bombardements incessants et sans recours à 

l’aide humanitaire ; des milliers d’autres partent sur les routes, tentant de fuir les combats, 

Considérant l’appel de Brita Hagi Hasan, président élu du conseil d’Alep-Est à se réunir le 

10 décembre partout à travers le monde pour apporter son soutien aux Syriens. "C’est le cri 

qui est lancé par les enfants, par les femmes. Ce cri a été adressé au monde entier et nous 

espérons qu'il sera entendu." 

Considérant qu’Ivry-sur-Seine, ville messagère de la paix, apporte toujours son soutien à des 

solutions pacifiques dans une zone ravagée par cinq années de guerre, 

Le conseil municipal d'Ivry-sur-Seine, fidèle à sa tradition de solidarité avec les 

populations civiles en grande souffrance, où qu’elles se trouvent dans le monde : 

AFFIRME sa solidarité avec les habitants d'Alep et la population syrienne, 

DECIDE qu'une banderole en soutien aux habitants d’Alep et de toute la Syrie et à 

l’ensemble des victimes civiles du conflit soit apposée sur le fronton de l'Hôtel de ville, 

DECIDE de rechercher une association de solidarité avec la population civile d’Alep vivant 

sous les bombardements, afin qu’un montant soit alloué en urgence. 

 

TRANSMIS EN PREFECTURE 

LE 21 DECEMBRE 2016 

RECU EN PREFECTURE 

LE 21 DECEMBRE 2016 

PUBLIE PAR VOIE D’AFFICHAGE 

LE 16 DECEMBRE 2016 


